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Résumé
Est-il nécessaire de lancer un débat sur l’Europe ? Est-ce une évidence sur laquelle on peut faire un retour ? 

Neuf dirigeants de PME-TPE sur dix ne s’estiment pas informés. 72% des PME-TPE considèrent que l’Europe est un atout. 25% ne sont pas du tout d’accord. Pourquoi a-t-on besoin de l’Europe ? Que faire de la vision selon laquelle l’Europe est décidée par les technocrates et non par les élus ? 
Les intervenants de ce nouveau Mercredi font le point sur les attentes des PME, les réponses apportées par l’Europe et les chantiers encore en attentes. 

Pascal Labet détaille les principaux enjeux concernant la monnaie unique et l’harmonisation fiscale en Europe. Il montre la difficulté à obtenir un consensus dans ce domaine, même réduit. Si le dumping fiscal existe, il est toutefois difficile de le mettre en œuvre quand on est une PME et qu’il doit s’accompagner d’investissements important. Pascal Labet rappelle également les projets soutenus à Bruxelles par la CGPME, afin d’avoir plus d’harmonie comptable et un réel statut européen pour l’entreprise. 

Laurent de Clara examine le cas des clusters européens, des regroupements d’entreprises. Ils constituent de véritables opportunités pour les entreprises, pour se développer. Ils aident notamment à conquérir de nouveaux marchés. L’Europe de l’Est peut être un vivier pour ce type de coopération gagnant-gagnant. Cependant, l’alchimie ne se fait pas sans précaution, sans réflexion sur ses besoins. 
Susanne NIES fait le point sur l'actualité de l’intégration européenne. Elle apporte notamment un éclairage sur la libéralisation des services, point essentiel du débat en 2005-2006 au sein de l’Union. 
 Pascal LABET,
Directeur du service économique et fiscal de la CGPME 
« La nouvelle gouvernance de la monnaie unique: Qu'est-ce que l'Euro a changé pour les entreprises ? »
La CGPME a créé une cellule de lobbying à Bruxelles. Au  niveau européen, c’est une course pour trouver le bon interlocuteur, au bon moment. 

A l’époque, le passage à la monnaie unique a été vécu comme une crainte. Mais au premier janvier 2002, on n’a pas vu se réaliser la catastrophe annoncée.
Il y a plusieurs objectifs dans le processus européen
· la stabilité des prix : la Banque Centrale européenne est très autonome et a pour but avant tout de maintenir la stabilité des prix ;

· la compétitivité des entreprises : l’Europe aujourd’hui conjugue des avantages et des désavantages dans ce domaine. Par exemple, les entreprises grosses consommatrices d’énergie tirent des avantages du marché pour le prix de l’énergie. En revanche, il existe des désavantages pour les entreprises qui commercent avec la zone dollars américain, comme par exemple les sous-traitants en aéronautiques. 

D'une importance potentielle considérable pour les décisions de localisations des entreprises, la fiscalité des sociétés n'a pas non plus fait l'objet d'une harmonisation négociée dans l'UE, en dépit des propositions avancées par la Commission. 
Si l’on prend le problème de la TVA, il faut bien se rendre compte que l’Europe n’est pas du clientélisme politique, permettant d’obtenir des modifications pour un pays. Le vote doit se faire à l’unanimité. Que peut apporter l’Europe en tant qu’unité modératrice ? Une liste des entreprises à forte intensité de main d’œuvre a été instaurée (directive 99), afin qu’elles bénéficient d’une TVA plus basse, par exemple dans le bâtiment. 
Cependant cette mesure ne s’applique pas dans dans l’hôtellerie, la restauration et les cafés. Le refus de baisse de TVA dans ce secteur a été compensé par une mesure nationale d’aide financière mais le rapport Dagun (Quelle stratégie pour l'hôtellerie dans l'économie française ? Documentation française) a montré que chaque emploi conservé dans ce secteur avait ainsi coûté 80 00 euros chacun. Cette mesure d’aide a donc été reconduite, mais il sera difficile de la pérenniser. Pour ce secteur, tous les espoirs reposent sur une nouvelle équipe, qui pourrait être porteuse d’une nouvelle politique. 
Pour l’impôt sur les sociétés, on reproche à l’Europe de ne pas mettre suffisamment de barrières au dumping social, voire de le favoriser. Il y a du vrai et du faux dans cette accusation. 

Par exemple si on peut jouer sur l’assiette fiscale, comprise comme le taux effectif x taux nominal, l’Estonie propose un taux égal à zéro. Mais dans ce pays les bénéfices ne peuvent pas être redistribués. 

On estime aujourd’hui que les taux de l'impôt sur les sociétés des pays européens risquent de s'aligner sur les taux moyens d'imposition de l'Estonie et de l'Irlande, autour de 12-13 %. Les grands pays prendraient un risque limité s’il maintenait un taux d’imposition supérieur à 6 points à celui des petits pays. Or la France a un taux d’imposition bien plus important que 18%
. 

Il faut savoir toutefois que la France bénéficie aussi de niches fiscales (environ 400) qui jouent aussi sur son attractivité. 

Est-ce que les choses vont changer ? Il existe des perspective d’évolution, grâce à des procédures d’accord plus souples, dîtes méthodes ouverte de coordination. Cela permet d’adopter certaines mesures avec l’accord d’un nombre limité de pays. Cependant, des contraintes subsistent ainsi que la difficulté à obtenir un compromis sur une assiette fiscale commune.
Du côté de la CGPME, nous souhaitons que des avancées soit faîtes : 

· en soutenant notamment le projet qui permettrait d’obtenir une assiette fiscale et des normes comptables standard ;
· en promouvant l’adoption d’une structure juridique standardisée, à savoir une SARL européenne. 
D’autres chantiers européens sont suivis activement par la CGPME comme l’accord Bâle II, qui constitue un dispositif prudentiel destiné à mieux appréhender les risques bancaires et principalement le risque de crédit ou de contrepartie et les exigences en fonds propres. Tous nos travaux sont visibles dans la publication Interf@ce Europe, en ligne sur www.cgpme.fr
A-t-on vu des délocalisations fiscales ? 

Pour les PME, on n’a pas observé de vague de délocalisations fiscales car l’investissement est un coût vraiment trop important pour une petite entreprise. Mais cela peut arriver. Les entreprises ont pu profiter de l’élargissement et des facilités nouvelles avec les nouveaux états membres. Mais les facteurs culturels et d’éloignement restent des obstacles qu’on ne peut ignorer. 
Laurent DE CLARA, 
Directeur du Développement de l’European Institute of Interdisciplinary Research (EEIR)
Conseiller à la Direction de la Gouvernance Publique et du Développement Territorial de l’OCDE
« Regroupement (clusters) « dynamiques » de PME-PMI et accès aux nouveaux marchés européens »
· Définition
Les clusters sont des regroupements d’entreprises, portés par une dynamique qui crée de la valeur ajoutée. Cette typologie est reprise des technologies de l’information et de la communication. On trouve des clusters partout dans le monde (Silicon Valley, Boston  et New York , en Chine, au Japon, en Inde…) En Europe, on en localise en Ile-de-France, en Espagne (par exemple près de Barcelone) en Angleterre, en Allemagne…
Un cluster est un regroupement sur un même site d'entreprises du même secteur, ce qui est source d’externalités positives, dites de réseau. C’est encore un espace réel ou virtuel de mise à disposition d'information, de mise commun de moyens, d'intégration des stratégies diverses, etc. que se donnent plusieurs entreprises d'un même secteur et des secteurs connexes pour maximiser l'efficacité de leurs actions individuelles. Les entreprises qui se réunissent bénéficient d’avantages notamment fiscaux. 

· Perspectives pour l’entreprise

A la source de la participation à un tel regroupement, l’entreprise doit se poser plusieurs questions : 

- qu’est-ce que je fais de mieux dans ma chaîne de valeurs et qu’est-ce que je dois garder ?

- où trouver des partenaires pour partager d’autres compétences ? 

Certaines questions naissent aussi de craintes : en coopérant, ne vais-je pas aider mes futurs concurrents ?  

Il existe de nombreux avantage à ces regroupements : 

· partage des qualifications

· accession à de nouveaux marchés que l’on n’aurait pas envisagés autrement. Par exemple, dans le secteur du textile, le regroupement peut motiver des transformations en ouvrant la portes à de nouveaux domaines, tels que le textile spécialisé dans le sport, la défense, l’agriculture…Il est ainsi possible de transformer sa chaîne de valeurs à travers le cluster pour capturer un nouveau marché. 
· Mode d’emploi pour une création

Pour monter un projet de cluster européen, il faut identifier les acteurs, c’est-à-dire les PME qui réunissent toutes les compétences de la chaîne de valeurs, assurant ainsi la complémentarité et la  qualité du consortium. Il est vrai que cela est plus difficile pour une TPE. On peut citer en exemple une coopération réussie entre un designer italien et un fabricant de cuir en Lituanie. Leur rapprochement leur a permis de partir à la conquête de nouveaux marchés, grâce à une réduction des coûts. Ce type d’opportunités existe, mais il faut aller les chercher surtout dans l’Europe de l’Est. 

L’étape essentielle est donc celle de la réflexion sur soi : quelle reconfiguration serait souhaitable pour ma chaîne de valeur ? Quels sont mes besoins et les dynamiques que je pourrais introduire ? 

Le chef d’entreprise doit avoir une vision pluridimensionnelle. Il y a un fort besoin de liberté d’action, notamment pour résoudre les obstacles fiscaux et comptables au développement. Un rôle important doit être joué dans un processus de regroupement par les experts comptables pour clarifier les relations avec d’autres entreprises européennes, d’autres marchés, avec les nouveaux états membres. 
Pour le gouvernement, le pari de la France est celui de l’innovation. C’était le message que Renaud Dutreil a souhaité valoriser, car sinon, c’est la mort annoncée des entreprises, comme en Italie, pays où beaucoup de PME et PMI ferment aujourd’hui. Il est essentiel d’engager cette démarche pour lutter contre la concurrence. Les clusters permettent d’engager ces démarches innovantes. 
Susanne NIES,
Directrice de recherche à l'Institut de relations International et Stratégique (IRIS)
« L'intégration européenne et l'économie française - le point sur l'actualité »
· Où en est-on de la libéralisation du marché, notamment des services, en Europe ? 

La vision actuelle de l’Europe a été fortement marquée par l’échec du traité constitutionnel, alors que l’élargissement est en cours. Quels sont les enjeux pour une Europe élargie à 27 ? 
La Stratégie de Lisbonne considère que les PME et TPE sont source d’innovation et de croissance, et qu’elles devraient être mieux informées sur l’Europe et ses opportunités. Depuis 1957, l’intégration régionale a constamment progressée. Dès 1957, les six pays fondateurs de la Communauté économique européenne s'étaient engagés à réaliser un grand marché dans lequel circuleraient librement les personnes, les biens, les capitaux et les services. Le Traité de Maastricht a introduit les 4 libertés de circulation, celles des personnes, des biens, des services et des capitaux. Celle concernant les personnes et les services restaient imparfaites à l’issue de ce traité. 

Cet objectif d'abaissement des barrières non tarifaires a été réaffirmé dans la stratégie de Lisbonne de 2000. Cet objectif de lever les obstacles à un marché commun des services est d'autant plus essentiel pour la vie économique de l'Union que ces activités représentent jusqu'à 70% du PIB de certains pays de l'Union.

Le projet Bolkenstein a eu pour objectif de libéraliser d’avantage les services. Il prévoit une modification de la législation sur le marché des services au sein de la Communauté européenne. Son objectif est de simplifier pour un prestataire de services d'un État membre les conditions dans lesquelles il pourra opérer dans un autre État membre. Ce projet était imparfait mais il s’inscrit dans la problématique de l’élargissement et d’une hétérogénéité croissante. Il ajoute des difficultés pour chaque pays. Doit-on considérer pour la personne qui est employée dans une activité de service son pays d’origine ou son pays d’accueil ? 
Ce projet amendé a permis de faire aboutir des mesures qui entreront en vigueur en janvier 2010 (date limite d’application de la directive adoptée en novembre 2006).

· Quel sera l’impact sur les PME et TPE ? 
C’est le principe du pays d’accueil qui s’appliquera, et non celui du pays d’origine. La concurrence ne sera pas biaisée par l’hétérogénéité des 27 pays. Certains services sont exclus du cadre de la directive. 

· Que reste-t-il du fantasme du plombier polonais ?
 Il est toujours là, mais les salaires sont versés au noir. C’est une réaction normale du marché. Il faut attendre de voir l’impact sur ce phénomène de la liberté de circulation des travailleurs, sur les nouveaux états membres, qui doit évoluer. 
· Certains pays de l’élargissement ont –ils bien réussi dans l’Europe ? 

C’est le cas notamment de l’Irlande, premier pays pauvre à être rentré dans l’Europe. Aujourd’hui, il se situe dans le top 5 concernant le revenu par habitant. C’est devenu un eldorado pour les investissements, avec de nombreux avantages fiscaux. Mais des pays comme la Grèce ont moins réussi dans cette dynamique.

· L’élargissement à l’Est a-t-il profité aux entreprises allemandes et françaises ? 

Il reste un problème pour que l’élargissement soit véritablement profitable. Les PME ne sont pas suffisamment soutenues pour exporter et aller à l’étranger. Les garanties d’Etat et les conditions de crédit pour aller dans un pays à risques restent insuffisantes. La COFACE notamment n’est pas assez généreuse. 
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� Voir le rapport Arthuis, La globalisation de l'économie et les délocalisations d'activité et d'emplois (tome 1, rapport), Sénat, 2006. Disponible sur www.senat.fr.





